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Le 11 mars 2008 vous êtes
appelés à renouveler les élus
en CAPN. Sont concernés les

personnels fonctionnaires d’Etat,
ceux mis à disposition, ceux en
position de détachement sans limi-
tation de durée, filière technique et
filière lab oratoire.

Dire que ces élections revêtent un
caractère important me
semble une évidence,
au regard des attaques
que subissent la
Fonction Publique, les
missions, le statut, les
agents.

Depuis son élection, Nicolas SAR-
KOZY mène une politique de casse
tout azimut, une politique de rup-
ture, répondant pour l ’essentiel aux
attentes du MEDEF.

P r i v a t i s a t i o n  d e  s e rv i c e
pub l ic  « E DF /G DF ».

Remise en cause des régimes spé-
ciaux des retraites.

Allongement pour tous les salariés
Public/Privé du nombre de cotisa-
tions pour un départ à la retraite de
40 à 41 ans à partir de 200 8.

Une véritable saignée pour l’emploi
public, 23 000 emplois supprimés
au budget 2008, et l ’annonce dans
le cadre de la RGPP (Révision
Générale des Politiques Publiques)
de la suppression de 200 000
emplois, soit 40 000 par an pen-
dant 5 années venant s’ajouter aux
milliers de suppressions antérieu-
res. Cette situation va accentuer la

mise à mal des missions
et des conditions de
travail des personnels.
En filigrane ce sont des
services publics entiers
qui sont en proie à la
privatisation .

Une véritable déclaration de guerre
contre le statut de la Fonction
Publique.

. instauration de contrat de droit
privé ;
. incitation au départ contre pécule ;
. salaire au mérite ;
. heures supplémentaires ;
. réduction des postes offerts aux
concours ;
tout cela sous couvert de moder-
nité.

(suite de l’Edito page 2)

Une autr e politique
s’imp ose pour un
véritab le développ e-
ment du service
public .
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Suite Edito
Le pouvoir d’achat devient la préoccupation
numéro une des Français. La CGT revendique une
réelle augmentation du point d ’indice, seule véri-
table solution à une augmentation de salaire et du
pouvoir d’achat.

Le gouvernement ne répond que par :
. travailler plus pour gagner plus ;
. rachat des RTT.
Il ne répond absolument pas à la revendication
des agents de la Fonction Publique.

Une autre politique s’impose pour un véritable
développement du service public. Dans ce journal
nous rappelons nos perspectives revendicatives «
salaires, carrière, retraite, précarité, emplois, etc. ».

Depuis trop d’années, l’emploi public, le service
public, le pouvoir d ’achat sont en régression.

A la CGT nous vous proposons de faire changer les
choses, ensemble.

L’influence de la CGT après ces élections sera
observée de près par le ministère et le gouverne-
ment.

Michel CAUSSEMILLE,
Secrétaire Général.

Pour que cela change 
le 11 mars votez

et faites voter CGT.

LES TEN IBA ET LA DÉCENTRALISATION

Cher(e)s Collègues,

Durant cette période de mise en place de la décentralisation, les techniciens IBA se sont retrouvés face aux
choix d’intégrer la Fonction publique Territoriale ou de rester fonctionnaires de l ’Etat.

Nous savons bien que dans chaque académie nous n’avons pas les mêmes tâches bien que nous évoluions
tous dans le même corps, celui des TEN.

Nos missions et nos fonctions de conseiller technique et de formateur auprès des EPLE sont remises en ques-
tion par cette décentralisation.

Entre ceux qui sont passés TRF, ceux mis à disposition des collectivités et ceux qui sont détachés, le corps
des TEN spécialité I BA se réduit à environ 70 collègues, de quoi sera fait notre avenir, garderons-nous nos
missions et nos tâches au sein de la communauté éducative ? Cette question reste sans réponse. Chaque rec-
torat faisant comme bon lui semble avec ses postes il existe une grande disparité de situation des techniciens
et cela ne va pas aller en s’arrangeant.

La seule certitude qu’il nous reste, c’est qu’il y a des élus du SGPEN-CGT pour vous représenter et défendre
vos intérêts lors des CAPN.

« Pour continuer à avancer ensemble, pour être mieux organisés, pour agir et gagner,
renforcer le syndicalisme CGT,j’adhère à la CGT-ATOSS »

Nom/Prénom...................................................................................................................................................Fonction ......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Grade...............................................................................................................................................................................Echelon........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse de l’établissement ou du service............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal........................................................................................................................................................Ville ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Signature  
À retourner à l’Union Nationale des SGPEN-CGT - 55 rue Pixérécourt - 75020 PARIS.
Vous pouvez également adhérer en ligne sur w w w.cg t- atoss.org



L’agent n°496- Février 200 8 3

La gestion des personnels TOS et de leurs missions est
depuis le 1er janvier 200 6 sous la responsabilité des
collectivités territoriales, soit le conseil régional ou le
conseil général.

Cela  nous permet aujourd’hui de mesurer les effets
négatifs induits par  cette loi de décentralisation, à
laquelle faut-il le rappeler, le S GPEN-CGT s’est opposé
avec force. Comme nous l’avons affirmé, le démantèle-
ment du service public d’éducation, du statut des per-
sonnels et des missions a pour conséquence la fin de
l’égalité de traitement des usagers et des personnels
sur l’ensemble du territoire.

Les grandes difficultés budgétaires des collectivités
territoriales, ont contraints celles-ci à une augmenta-
tion sensible de leurs fiscalités (impôts locaux etc.) et
déjà certains présidents de régions ou de départe-
ments envisagent, soit par choix idéologique, soit par
nécessité financière, « d’externaliser » certaines
misions aux entreprises privées.

Cette situation nous l’avions analysée dès l’application
de la loi . Nous étions-nous trompés ?
Malheureusement NON.

Chaque région, chaque département
mène sa propre politique de services
publics et de gestion des personnels.
Aucune cohérence sur l’ensemble du ter-
ritoire. Sous couvert de libre administra-
tion des collectivités territoriales, le temps
de travail des personnels, leur mutation, leur régime
indemnitaire etc . est différent d’un département à
l’autre, d’une région à l ’autre.

Pour un travail égal, il y a autant de situations différen -
tes que de collectivités.

Temps de travail/congés : soit c’est l’application du
cadrage national, c’est-à-dire 1 607 heures et 45
jours de congés, soit c’est l’application pure et simple
du tronc commun Fonction Publique 1 607 heures et
25 jours de congés plus les RTT.

Concernant les primes et régimes indemnitaires cela
varie du simple au double, voire au triple.

Les mutations : 
Fin de la possibilité que nous avions de pouvoir muter
d’un lycée à un collège, d’un département ou d’une
région à l ’autre. Nous sommes cantonnés principale-
ment dans notre collectivité, et pour ceux qui n’ont pas
été décentralisés, les TOS qui exercent dans les

CREPS, INSEP ou qui restent dans les Inspections
Académiques ou Rectorats, ils ne pourront plus muter
dans les établissements scolaires. Ils risquent de res-
ter bloqué sur leur affectation actuelle.

Promotion/Avancement :
C’est au bon vouloir des Politiques qui, au-delà de la
manière de servir de l ’agent, peuvent promouvoir tel
ou tel agent  sans respecter le classement de la liste
d’aptitude.

L’omniprésence des politiques  dans la gestion nous
fait craindre l ’apparition du clientélisme dans les dif -
férents choix.

La politique de SARKOZY accentue le démantèlement.

Les déclarations de Nicolas SARKOSY concernant sa
vision sur la fonction publique, sous couvert de
Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) ne
sont que d’autant d’attaques à l’ensemble des mis-
sions du service public. En langage clair cela veut dire
toujours moins de budget donc moins de missions et
bien entendu moins de personnels.

Déjà, le budget 2008 a comme consé-
quence une réduction drastique du nom-
bre de fonctionnaires, 23 000 au budget
2008 avec en prévision 200 000 suppres-
sions de fonctionnaires sur la mandature,
soit un rythme de 40 000 suppressions
par an.

Cela laisse entrevoir un démantèlement sans précé-
dent  du service public et de fait ce qui est programmé
se traduirait par la fermeture d’un grand nombre de
services publics y compris de proximité. Il faudra faire
des dizaines de kilomètres supplémentaires pour se
soigner, se rendre à la perception, au  tribunal ou sim-
plement  dans un établissement, puisque déjà, sont
envisagés dans les académies les  fermetures de
lycées ou de collèges pour de soit disant manque d’ef-
fectifs. Les parents d’élèves apprécieront !

Les droits du citoyen à se soigner sont également tou-
chés de plein fouet avec l’instauration d ’une franchise
sur chaque boîte de médicaments  et une prise en
charge du coût des dépenses pour les malades de lon-
gue durée, ainsi que le transport en ambulance.

Les services de l’Etat seraient tous restructurés et
organisés pour un grand nombre d’entre eux en « agences
autonomes », les droits statutaires des agents vole-
raient en éclats.

Décentralisation : où en sommes-nous ? par Michel CAUSSEMILLE

Cela laisse entr e-
voir un démantè le-
ment sans pr écé-
dent du service
public .
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Ces politiques touchent aussi de plein fouet les servi-
ces publics territoriaux. L’Etat veut mettre au pas les
collectivités territoriales en leur imposant les critères
de diminution des dépenses publiques par le biais de
réduction de la compensation de la part de l’Etat, au
regard de la décentralisation.

De ce fait les collectivités territoriales seront dans
l’obligation de privatiser des missions du service
public. Déjà, dans la région Languedoc-Roussillon la
restauration scolaire de certains lycées a été concédée
au privé. Le Président du Conseil Général du Rhône
envisage de privatiser ce service pour commencer…

Depuis son élection, Nicolas SARKOZY et son gouver-
nement, applique une politique de remise en cause
tout azimut des droits des salariés et des
acquis sociaux, une politique qui corres-
pond aux volontés des plus riches et du
patronat.

15 milliards de cadeaux fiscaux accordés
aux plus fortunés, alors que dans le même
temps l’austérité est monnaie courante
pour les salariés, retraités et chômeurs. 

Pour justifier leur volonté de ne pas augmenter les
salaires et le pouvoir d’achat, leur seul slogan est :
« travailler plus pour gagner plus ». 

Non seulement c’est faux et mensonger mais c’est
complètement inefficace. La solution, ce n’est pas de
travailler plus mais c’est de permettre à tous de travail-
ler, ça ce serait moderne !

Cette politique touche tous les secteurs, c’est le grand
démantèlement.

. Privatisation des entreprises publiques ;

. Remise en cause des 35 heures,  Nicolas SARKOZY en
annonce la fin pour 200 8.

. augmentation des cotisations pour ouvrir le droit à la
retraite à 41 annuités pour tous, pour avoir une retraite
convenable il faudra travailler jusqu’à 65 ans ou plus ;

. Diminution de l ’accès aux soins par la mise en place

d’une franchise de 50 centimes d’euros par boîte de
médicaments. 

. Mise en place d’une franchise pour les transports en
ambulances. 

. Remise en cause des conventions collectives et sta-
tuts des salariés. L’avenir pour les salariés sera un
emploi précaire, sans droit, corvéables à merci, à la
botte des patrons.

Cette politique appelée rupture est une remise en
cause de nos  acquis depuis 1945, du statut de la
Fonction Publique, retraite, sécurité sociale, nationali -
sations.

Une autre politique s’impose au pays pour
le développement du service public et de
l’emploi.

Les moyens financiers existent, il faut
réorienter la richesse, créer et imposer
une réforme fiscale équitable et solidaire
pour des services publics de qualité.

L’Union Nationale des SGPEN-CGT continue à  com-
battre cette loi qui éclate les solidarités, l’égalité de
traitement, le statut et les missions des personnels.
Nous continuons à défendre notre revendication que
seule une Fonction publique d’Etat est porteuse de
solidarité et d’égalité sur l’ensemble du territoire.

Nous revendiquons:
. la création d’ emplois de titulaires répondant aux
besoins du service public;
. un plan de titularisation de tous les précaires;
. le maintien des 35 heures ;
. le maintien de nos congés 45 jours ouvrés:
. 1 500 euros minimum;
. le maintien des services publics d’Etat.

Le SGPEN-CGT vous appelle à agir:
. pour la défense des services publics et leur rénova-
tion
. pour plus et mieux de services publics.

De ce fait le s collec-
tivité s territoria les
seront dans l’ob li -
gation de privatiser
des miss ions du
service pub lic .

Pour le développement des services publics 
et l’égalité de traitement pour tous
le 11 mars 2008 je vote CGT
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RETRAITE par Bernard COURTIN, Christian MARZA et Bruno BEAUFILS

Comme le SGPEN-CGT l’avait souligné en
2004, le gouvernement confirme par ses
attaques sans précédent la réforme de fond
du régime général des retraites avec, der-
nièrement la casse des régimes spéciaux.

Avec l’allongement de la durée d’assurance
nécessaire pour une retraite à taux plein, il
fallait : en 2003 : 1 50 trimestres soit 37.5
annuités ; en 2007 : 158 trimestres soit
39.5 annuités.

Dorénavant, en 2008 il va falloir c otiser
160 trimestres (40 annuités). Pour 2012 il
est prévu 164 trimestres (41 annuités), pour
parvenir en 2020 aux 45 annuités, soit 180
trimestres.

RÉGIMES SPÉCIAUX, RÉGIME GÉNÉRAL :

- LA DÉCOTE« COEFFICIENT DE MINORATION »
D’un taux fixé à 0.125 % par trimestre man-
quant en 200 6 vers un taux progressif à
1.25 % en 2015.

- RECULSSUR LES MÉCANISMES DE SOLIDARITÉ

Pour les bas salaires, baisse du minimum de
pension. 

Pour les femmes concernées par les bas
salaires, touchées par la décote (carrières
incomplètes), suppression de l’année de
bonification par enfant (remplacée par deux
trimestres de majoration d’assurance).

- RECULSDE FIN DE CARRIÈRES

Suppression du CFA ;
Modification de la CPA qui
en réduit considérablement
l’intérêt .

- NOUVEAUXAVANTAGES TRÈSCOÛ-
TEUX

Rachat d’années d’étude
Sur-cotisation pour le temps
partiel

- RÉGIME ADDITIONNEL

En place depuis le 1er janvier 2005

1er fonds de pension obligatoire en France
Une machine à casser la grille indic iaire
- Objectifs des pouvoirs publics
Continuer d’alléger la durée d’assurance
pour tous, 42 ans en 2020 et plus au-delà
Effacer tous repères d’âge dans le seul but
de baisser plus encore le taux de remplace-
ment.

Avoir une retraite décente pour vivre

convenablement au moment où on ne sera
plus en activité, c’est ce que nous voulons
tous. L’épargne, la capitalisation sont des
démarches individuelles, mais ne donnent
pas de garantie à longue échéance et ne
peuvent remplacer les régimes de retraite
par répartition .

Les assurances privées désirent occuper un
nouveau marché très rentable. Ce sera au
prix d’inégalités avec des risques considé-
rables pour les salariés.

Le système de solidarité, déjà mis à mal
depuis des décennies par le patronat et les
gouvernements passés et présents, est
totalement remis en cause.On se paiera sa
retraite en fonction de ce qu’on versera à
une mutuelle complémentaire ou une assu-
rance.

Il y a donc un réel danger pour l ’avenir pro-
che !

La CGT lutte pour garantir la retraite pour
tous, privés, publics, sur la base de quel-
ques principes communs à tous les régimes :

. le droit de partir à 6 0 ans au plus tard, à
taux plein (l ’abandon de cette référence
serait très négatif pour les nouvelles géné-
rations) ;

. la garantie d’un taux de remplacement au
minimum de 75 % pour une carrière com-
plète, accompagnée d’une indexation des
retraites liquidées sur l’évolution des salaires ;

. une durée de cotisations
qui permette d’obtenir le
plein des droits à 60 ans.

Il faut revenir à 37.5 annui-
tés, soit 150 trimestres pour
tous. Au-delà, il faut répon-
dre à l’impossibilité pour de

nombreux jeunes entrés tard dans la vie
active, d’obtenir ce nombre d’annuités pour
une retraite à taux plein dès 60 ans.

Nous proposons une modification du mode
de calcul des droits qui tiendrait compte
des périodes d’études, d’apprentissage, de
première recherche d’emploi à partir de 18
ans. Options qui offrent des garanties supé-
rieures.

La reconnaissance des travaux pénibles et
astreignants dans tous les régimes pour
permettre aux salariés concernés de partir

de façon anticipée avant leur 60 ans.

Les objectifs du gouvernement actuel sont
de baisser le montant des pensions, de
créer les conditions pour la mise en place à
terme d’une caisse de retraite, d’augmenter
les cotisations avec l’installation de c om-
plémentaires par capitalisation.

Avec les dernières mesures de supprimer
40 000 fonctionnaires par an pendant c inq
ans, le gouvernement aggrave encore plus
les conditions d’équilibre des retraites.

Non seulement la loi FILLON n’a pas péré-
nisé notre système de retraite, mais on
assiste à un  effondrement du niveau des
pensions, tant pour les futurs retraités que
pour les pensionnés actuels.

Par contre, la productivité du travail entre
1988 et 1998 a augmenté de 26 % tandis
que la part des richesses créées au cours
des 20 dernières années affectée aux salai-
res, a reculé de 10 points.

Nous pouvons constater que déjà en 2003
et 2004, le SGPEN-CGT dans son analyse
du projet FILLON à cette époque, était dans
la vérité. Il suffit pour cela de constater
dans les faits la véracité des mesures qui
nous touche de plein fouet.

Cette loi est inacceptable. Le gouvernement
entend faire payer aux seuls salariés et
retraités sa réforme en baissant les revenus
des pensionnés et ayant droit, et particuliè -
rement les femmes qui concentrent les
moyens les plus modestes.

OBJECTIFS DE LA CGT

Améliorer notre système de retraite ;
Répondre aux besoins d’aujourd’hui
;
Corriger les inégalités de la vie active
;
En assurer le financement par l’em-
ploi et les salaires.

- Consolider la répartition : C’est une
condition indispensable pour rétablir
la confiance des jeunes générations.

LA CGT REVENDIQUE
n taux de remplacement minmude

Pour la défense de nos droits à retraite
Le 11 mars 2008

Je vote et je fais voter CGT

La CGT revendique :
.Maintien et amélioration des droits
des retraités dans le code des pen-
sions ;
. Pour un nouveau partage des
richesses du pays.
.Un taux de remplacement mini-
mum de 75 %pour une carrière
complète ;
. La retraite à taux plein à 60 ans,
avec 37.5 annuités pour tous
(Public/Privé) ;
. Le retour de l’indexation sur les
salaires ;
. un minimum de pension au niveau
du SMIC (1 500 euros).

La CGT lutte p our
gar antir la r etraite p our
tous, privé s, pub lics,
sur la b ase de que lque s
princip es communs à
tous r égimes.
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SALAIRE par Joseph GOMES et François CANU

Pouvoir d’achat des Fonctionnaires en
baisse constante. 

L’accord social et statutaire du 25 janv ier
2006 signé par les syndicats minoritaires
(CFDT, CFTC, UNSA) n’a pas été approuvé
par la CGT car il était trop réducteur.

Il exclu un grand nombre de personnels et
en particulier  de la catégorie C ( exemple :
les indemnités de sommet de grade). 

Toutes mesures confondues, les revalorisa-
tions concernent 5 % de fonctionnaires.

Cet accord, qui d’après les signataires ne
concernait pas le volet salarial, a tout de
même été pris comme référence par «
JACOB» pour nous imposer sa réforme
salariale :

. augmentation du point d ’indice de 0,5 %
en 2006 ;
. attribution de 1 point uniforme ;
. augmentation du point d ’indice de 0,8 %
pour 2007.

D’après l’INSEE entre 2000 et 2007 les
fonctionnaires ont subit une perte du pou-
voir d’achat de 7 %. Le compte n’y est pas,

la situation devient critique pour les plus
bas salaires.

Bas salaires dans la fonction publique
Les chiffres officiels indiquent qu ’environ
35 % des fonctionnaires de l’Etat ont un
traitement compris entre le SMIC et 1,5 au
dessus, ceci en dépit d ’une qualification
globale élevée. 

Dans la Fonction Publique Territoriale le
salaire moyen est inférieur de près de 20 %
à celui de l ’Etat.

Régimes indemnitaires et primes
Aujourd’hui les fonctionnaires, et surtout
dans certaines collectiv ités territoriales,
perçoivent des régimes indemnitaires
conséquents (environ 20 % du salaire brut). 
En dehors du fait que les régimes indemni-
taires, excepté la NBI, ne comptent pas
pour le calcul de la retraite, ils favorisent la
dégradation du point indic iaire et rempla-
cent la reconnaissance salariale « c’est
l’arbre qui cache la forêt ».

Des Collectivités Territoriales généreuses
sur l’attribution des rég imes indemnitaires
(de 10 à 20 % du salaire brut) ne peuvent
pas garantir pour les années à venir le

même montant (exemple :  l’I.A.T soumise
par décret à un coefficient multiplicateur de
1 à 8, laisse une grande marge de manœu-
vre à l’ordonnateur chaque année), quant à
la P.F.A. (prime de fin d’année) elle n’est
attribuée que dans certaines collectivités.

Le régime indemnitaire est inscrit au bud -
get de la collectivité, il dépend des revenus
et de la volonté politique des territoires .
Selon les collectivités il est distribué sui-
vant la manière de servir et indiv idualisé.

Seule une revalorisation du point
indiciaire sur le coût de la vie permet-
tra au fonctionnaire de maintenir son
pouvoir d’achat.

LA CGT REVENDIQUE :
. rattrapage de la perte du pouvoir
d’achat par l’augmentation immédiate
du point indiciaire de 7 % ;
. minimum fonction publique à 1500
euros avec répercussion sur toute la
grille ;
. harmonisation des régimes indemni-
taires sur le plus haut niveau ;

Liste des candidats à la CAPN des techniciens de l’Education Nationale

Technicien de classe supérieure:
. Mr MICHEL Bernard – Lycée Gustave Eiffel – 5928 0 ARMENTIERES
. Mr CHEVOT Philippe – Collège Denfert Rochereau – 89000 AUXERRE

Technicien de classe normale
Mr FLEURISSE Jean-Paul – Rectorat de Lille – 59 000 LILLE
Mr DUBOR Sébastien – Collège Paul Eluard – 65000 TARBES
Mr BUSNEL Luc – Rectorat de Rennes – 35705 RENNES cedex 7
Mr COUBETERGUES Jérôme – Inspection Académique – 15000 AURILLAC

Les membres du collectif T echnicien du S GPEN-CGT
Bernard MICHEL- TEN E.T.E

Gilles POISAT- TEN  I.B.A

Jean Paul FLEURISSE 
portable : 06 67 34 30 56
Adresse professionnelle
BAIP 08  - rue Chevray
59530 LE QUESNOY
Adresse personnelle
1 impasse Falizé
59131 ROUSIERS 

Philippe CHEVOT- TEN E.T.E
Adresse professionnelle
Collège D. Rochereau
1 ave. D. Rochereau
89015 AUXERRE CEDEX
Tél : 03 86 72 08 80
EMOP : poste 318
e-mail : philippe.chevot@ac-dijon.fr

Philippe CHEVOT
Adresse personnelle
7 chemin des cannes
Le Petit Vau
89500 Villeneuve sur Yonne
Portable : 06 86 42 70 30
e-mail : philippe-chevot@wanadoo.fr

Michel ESMARD- TEN E.T.E
Adresse personnelle                
Lotissement du Geuselier                      
52200 Peigney                                   
Tél : 03 25 87 17 15
portable : 06 86 51 23 29
Adresse professionnelle   
Lycée Diderot - 52200 Langres
Tél : 03 25 87 09 95 
fax : 03 25 87 14 87

Jean Luc LACOUR- TEN IBA
25 rue Albert 1er
7538 VEZON - BELGIQUE

AVEC VOUS, A VOS COTES l'UNION NATIONALE DES SGPEN-CGT

55 rue Pixérécourt - 75020 PARIS - Tel : 01 46 36 76 93  - Fax : 01 46 36 42 63
e-mail : ATOSS.CGT@wanadoo.fr - Site national: http://www .cgt-atoss.org

Le responsable du Collectif Technicien du SGPEN-CGT
Fabrice DEWULF- Région Nord Pas de Calais - 151 Bld Hoover - 59000 lille
Tél. syndical : 03 20 02 69 00
Tél. pers : 03 20 80 55 26 - p ortable : 06 08 55 53 97 - f ax : 03 20 75 14 89 
e-mail : sgpen.nord@caramail.com
e-mail Fabrice.dewulf@caramail.com
Site SGPEN CGT Nord : http://sgpen.cgtnord.free.fr/

Bernard MICHEL
54 rue des glycines                      
59116 Houplines                          
Tél. 03 20 77 65 71
EMOP Lycée B. Pascal
Rue R. Salengro
62967 Longuenesse CEDEX           
Tél. éta. 03 21 98 28 66
portable : 06 83 70 31 14              
e-mail : b.michel@ac-lille.fr   

Gilles POISAT
5 rue Paul Féval
35000  Rennes
Tél. pers 02 99 65 05 62
Fax. 02 99 50 66 27
e-mail :
SGPEN.ACAD.Rennes@wanadoo.fr
e-mail : gilles.poisat@ac-rennes.fr 

Les techniciens commissaires paritaires du S GPEN-CGT
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SCRUTIN DU 11 MARS 2008
ELECTION COMMISSION ADMINISTRATIVE  PARITAIRE NATIONALE

DES TECHNICIENS DE LA FILIÈRE OUVRIÈRE

UN VOTE C.G.T.

3 ANS DÉJÀ

Un syndicat qui revendique et qui lutte
dans le seul intérêt des salariés, qui n’a
ni menti, ni trahi, ni abandonné les
TEN.

Le 11 mars 2008, vous allez élire les
commissaires paritaires qui vont vous
représenter pendant trois ans au sein
de la CAP académique compétente
pour tous les actes de gestion décon-
centrée : notation, promotion, avance-
ment, mutation, temps partiel …

Cette date du 11 mars 2008 impor-
tante, doit être un moment fort pour :

. Réaffirmer notre attachement au
service public
. La résorption de la précarité
. La reconstruction et la revalorisa-

tion de notre grille indic iaire
. Egalité des régimes indemnitaires.

La CGT ne vous a pas menti, ni trahi,
depuis 2003 nous combattons la loi de
décentralisation qui a pour consé-
quence première la remise en cause du
service public national de l ’Education
et qui entraîne des disparités dans le
traitement égalitaire des usagers, des
citoyens et des salariés sur l’ensemble
du territoire.

Aujourd’hui, la totalité des membres du
Collectif Technicien Filière Ouvrière de
l ’Union Nationale des SGPEN-CGT
sont, soit en détachement sans limita-
tion de durée, soit Etat car non décen-
tralisable. Nos candidat(e)s et nos
élu(e)s de 2004 sont aussi dans la

quasi-totalité nos candidat(e)s en 2008
et seront, si vous le désirez en votant et
faisant voter CGT, vos élu(e)s pour cette
nouvelle mandature.

Demain, ensemble, tous ensemble,
nous déciderons en prenant en compte
vos revendications, notre avenir pro-
fessionnel, notre déroulement de car-
rière, notre retraite.

Le 11 mars 2008 
faites confiance à la liste

présentée par la CGT.

Fabrice DEWULF
Responsable du Collectif TEN 

SGPEN-CGT.

Le printemps 2003 avait porté les lut -
tes des ATOSS sur le devant de la
scène politique avec le succès des
manifestations et des rassemblement
que l’on a connu. Malheureusement à
l’automne 2003, les administratifs et
les personnels de santé nous ont
lâché.

Seuls, désespérément seuls, les TOS
allaient v ivre la mise en place de la loi
sur les libertés locale et l’acte 2 de la
décentralisation.

En cet automne 2006, nous repartons
en campagne. Pourquoi ? Parce que
nous condamnons toujours cette loi .
Loi sur la disparité et l ’éclatement du
service public d’éducation.

Lequel de nos 60 ex-collègues sait ce
qui se passera en janvier prochain,
lequel sait si son mirifique traitement a
été voté au projet de budget de sa col-
lectivité d’accueil.

Nous avons défendu notre corps, bec et
ongle. Nous avons été et nous serons
toujours force de proposition pour que
ce corps des techniciens de l’Education
Nationale bénéficie du respect qu’on
lui doit .

Le SGPEN-CGT, ses élus, son collectif
fort de son appartenance au service
public d ’éducation a représenté et
défendu bon nombre d’entre vous pen-
dant ce dernier mandat.

Notre carnet d’adresses est une réfé-
rence, chaque CAPN fut préparée, cha-
que fois le compte rendu vous a été
présenté dans ce souci de transpa-
rence qui nous tient à cœur. Nous nous
battons à chaque rendez-vous pour
que la légalité de l ’instance représen-
tative soit respectée par l’administra-
tion.

Nous soulevons toujours l’accès au

3ème grade, nous avons lutté pour le
maintien des concours de recrutement
dans chaque spécialité. Nous sommes
inter venus sur l’examen de classe
supérieure maintenue cette année
encore.

Si nous n’avons pas changé de reven-
dications pendant ces années, ce n’est
pas par entêtement. Nous défendons
l’égalité de tous au sein d’un service
public d ’éducation et défendons
encore plus l’avenir de notre jeune
population et de nos enfants.

Notre place se trouve au sein de la
communauté scolaire, nos missions
sont faites pour préserver et améliorer
l’accueil des usagers des établisse-
ments d’enseignement.

2008 est une année de civisme pour la
population française, elle le sera aussi
dans le corps des techniciens de
l’Education nationale. La loi sur les
libertés locales a été adoptée par l’uti -
lisation du 49.3, donc sans vote ni
débat à l’Assemblée Nationale. Pensez
au moment où vous recevrez le maté-
riel de vote que ce droit est un hon-
neur, nous devons le respecter.

Dès aujourd’hui râlez, plaignez-vous,
débattez mais faites quelque chose.
Sachez aussi qu’une équipe intègre,
fidèle à ses engagements de fonction-
naire d’Etat se met en place.

C’est ainsi que dès maintenant
nous vous appelons à voter

pour la CGT et ses représentants.

Philippe CHEVOT.
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Le 11 mars 2008 je donne de la force à mes revendications,
je garantis mon avenir,

Je vote CGT

En ce début d’année 2008, je me vois obligé de
faire un constat. Ce titre peut surprendre, mais
c’est vrai que, pour le TEN aujourd’hui, ce n’est
pas clair. 

Je m’explique. Elu CGT à la Commission
Administrative Paritaire Nationale (CAPN) pour le
corps des TEN, je suis honteux devant la gestion
catastrophique du ministère de l’Education
Nationale de notre corps.

Depuis prés de 10 ans, ce sont plus de 10 prési-
dents de CAPN qui ont géré les TEN. Tous diffé-
rents les uns des autres et venant d’horizons
divers.

Pendant cette même période tous les personnels
qui nous administraient à différents niveaux, ont
quitté leur service pour mutation, avancement,
changement de ministère ou autre. D’autres per-
sonnels administratifs ont pris la relève, vous
comprenez bien les difficultés qu’ils peuvent ren-
contrer.

Vous comprendrez aussi qu’avec la décentralisa-
tion, et le comportement de nos rectorats respec-
tifs, il y a eu éclatement général de notre corps.
Des disparités énormes sont apparues. 

Nos spécialités ont été balayées. Les collectivités
territoriales Régions et Départements ont récu-
péré parfois avec difficultés  des collègues qui ne
souhaitaient pas ces transferts (« nous ne vou-
lions pas de vous, nous devons faire avec »).  Le
comble, pour des collègues désireux de ces trans-
ferts, aucune possibilité d’en bénéficier.

Alors nous voyons de tout. 
- Des collègues TEN IBA font de la «hotline», ou
sont condamnés, avec toutes les lourdeurs admi-
nistratives des collectivités territoriales, à attendre
un véhicule (prévu pour 1 service comprenant

plus de 20 personnes) pour aller faire un dépan-
nage d’imprimante ! 
- Des collègues Restauration Collective (RC) à qui
l’on retire toute la partie diététique, suiv i alimen-
taire, allergie ou « bio » et qui maintenant vont
vérifier le soufflage et la ventilation de nos plon -
ges !! 
- Des collègues ETE devenus conducteurs de tra-
vaux, qui n’ont plus que pour missions la vérifica-
tion de devis et la conformité des documents
d’appels d’offres (sans formations d’ailleurs) !!!

Et d’autres, devenus des « rois » ont tout gagné,
mais à quel prix, quel gâchis pour si peu de résul-
tat.

Vous allez me dire aussi « quel avenir pour ceux
qui restent ? » Je suis incapable de le prédire !

Seuls circulent actuellement des bruits de trans-
ferts locaux en détachement sur poste ITRF. Le
maintien de quelques unes de nos missions (qui
se réduisent à peau de chagrin !) pour nombre
d’IBA (qui représente plus de 80 % des non mise
à disposition, donc non transférable) c’est devenu
de la maintenance générale, voir pire !!! Je peux
dire que notre corps est près de l’implosion.

Et que dire de nos notations, là aussi c’est le cir-
que total ! L’inégalité arrive en forc e. Le laisser-
aller de certaines académies engendre la disparité
et bafoue toute les règles de notre service public.

Je suis certes « amer », mais réaliste ! C’est pour-
quoi je vous demande de continuer à voter en
masse pour la CGT, le seul syndicat qui vous a
défendu depuis sa participation aux CAPN

Un élu CGT 
à la CAPN des TEN

TEN OUI, NET NON


